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Textes de référence 

 
▪ Décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut 

particulier du cadre d'emplois des directeurs de police 
municipale 

▪ Décret n° 2006-1394 du 17 novembre 2006 relatif aux 
conditions d'accès et aux modalités d'organisation des 
concours pour le recrutement des directeurs de police 
municipale 

▪ Arrêté du 13 novembre 2007 fixant le programme des 
épreuves des concours pour le recrutement des directeurs de 
police municipale et de l'examen professionnel prévu à 
l'article 5 du décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 
portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de 
police municipale 

  
 
 

Présentation du cadre d’emplois 

 

Les directeurs de police municipale constituent un cadre 
d'emplois de catégorie A au sens de l'article L. 411-2 du 
code général de la fonction publique.  

Le cadre d'emplois comprend les grades suivants : 

▪ Directeur de police municipale  

▪ Directeur principal de police municipale  
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Principales fonctions 

 

I. - Les membres du cadre d'emplois exercent leurs 
fonctions dans les communes et dans les 
établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre comportant une police municipale 
dont l'effectif est d'au moins 20 agents affectés au 
service de police municipale de manière permanente et 
concourant aux missions de police. 

Ils assurent la direction fonctionnelle et opérationnelle 
des services de la police municipale. 

A ce titre : 

1° Ils participent à la conception et assurent la mise en 
œuvre des stratégies d'intervention de la police 
municipale ; 

2° Ils exercent les missions mentionnées à l'article 
L. 511-1 du code de la sécurité intérieure ; 

3° (Abrogé) ; 

4° Ils assurent l'encadrement des fonctionnaires des 
cadres d'emplois des chefs de service de police 
municipale et des agents de police municipale, ainsi que 
des agents affectés au service de police municipale de 
manière permanente et concourant aux missions de 
police, dont ils coordonnent les activités. 

II. - Les directeurs principaux de police municipale 
encadrent les fonctionnaires du grade de directeur de 
police municipale et l'ensemble des personnels du 
service de police municipale. 

 

 

 

Conditions d’inscription aux concours 

 

Nul ne peut accéder au cadre d'emplois des directeurs de police municipale 

s'il ne possède la nationalité française 

 

 

Conditions générales 

• jouir de ses droits civiques dans l'Etat dont on est ressortissant 

• se trouver en position régulière au regard des obligations de service national 

• ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions 

• remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice des fonctions 

 

 

Concours EXTERNE 

 

 

Ouvert, pour 40 % au moins des postes mis au concours, aux candidats titulaires d'un diplôme national correspondant au 

moins à un deuxième cycle d'études supérieures ou d'un titre ou diplôme au moins de niveau 6 (anciennement niveau II). 

A titre dérogatoire, le concours externe est également ouvert : 

• Aux mères et pères de trois enfants et plus, qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement 

• Aux sportifs de haut niveau 
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Demande d’équivalence de diplômes 
 

Uniquement pour les candidats EXTERNES ne possédant pas le diplôme requis 

La procédure d'équivalence de diplôme peut permettre de reconnaître l'expérience professionnelle, de prendre en compte d'autres diplômes 
que ceux requis lorsque le contenu de cette expérience ou des diplômes peuvent être comparés avec le contenu de la formation requise 
pour exercer les fonctions auxquelles le concours donne accès. Cette comparaison peut permettre d'accorder une dérogation pour se 
présenter au concours mais n'équivaut pas à la détention du diplôme. Ce dispositif est distinct de la procédure de V.A.E (Validation des Acquis 
de l'Expérience professionnelle), qui aboutit, elle, à l'obtention d'un diplôme. 

Les candidats qui souhaitent solliciter une équivalence de diplôme devront formuler leur demande sur un formulaire type, dûment 
accompagné des pièces justificatives requises, auprès du Centre de gestion organisateur compétent pour en apprécier la recevabilité. Ces 
documents doivent être adressés au Centre de gestion organisateur en même temps que le dossier d'inscription au concours. 

1. Justification d'une formation autre que celle requise : 

Les candidats bénéficient d'une équivalence de plein droit s'ils sont 
titulaires : 

• d'un diplôme européen de même niveau, 

• d'un diplôme étranger non européen de niveau comparable  

• d’un diplôme, titre de formation ou attestation délivrée par une 
autorité compétente prouvant la réussite à un cycle d'études de 
même niveau et même durée que celui du diplôme 

• d’une attestation dans un cycle de formation dont la condition 
normale d'accès est de posséder un titre ou diplôme au moins de 
même niveau que le diplôme requis pour l'inscription au concours 

Pour permettre d'apprécier que le titre présenté réponde bien aux 
exigences requises, le candidat doit fournir avec son dossier 
d'inscription et avant la date limite de dépôt des dossiers, la 
photocopie du titre qu'il souhaite présenter de même que toute 
pièce permettant d'établir le contenu et le niveau de la formation. 

S'il s'agit d'un titre étranger, le candidat joindra en outre une 
traduction, en langue française, certifiée par un traducteur agréé. Le 
diplôme sera accompagné de plus d'une attestation de comparaison 
établie par un service relevant de l'Éducation Nationale. 

 

 

2. Justification d'une expérience professionnelle : 

Les candidats peuvent également bénéficier d'une équivalence s'ils 
justifient d'une expérience professionnelle salariée ou non, d'une 
durée continue ou discontinue cumulée de 3 ans à temps plein dans 
l'exercice d'une profession comparable par sa nature, son niveau, sa 
catégorie socioprofessionnelle à celle de la profession à laquelle le 
concours donne accès. Si le candidat justifie d'un diplôme 
immédiatement inférieur à celui requis, la durée de l'expérience 
professionnelle exigée est réduite à 2 ans. 

Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la 
personne, ainsi que les stages et les périodes de formation en milieu 
professionnel accomplis pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre ne 
sont pas pris en compte pour le calcul de la durée d’expérience requise. 

Pour permettre l’examen de cette expérience, les candidats devront 
compléter le formulaire et fournir les pièces suivantes : 

• une copie des certificats de travail, des contrats de travail ou, à 
défaut, des bulletins de salaire précisant, pour chaque activité, la 
nature et la durée de l’activité professionnelle exercée, 

• si possible, tout document permettant d’identifier, pour chaque 
activité professionnelle, la catégorie socioprofessionnelle, 

• une copie d’un diplôme ou titre immédiatement inférieur à celui 
requis si le candidat justifie de seulement deux ans d’expérience 
professionnelle. 

 
 
 

 

 
 

Concours INTERNE 

 

 
Ouvert, pour 60 % au plus des postes, aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale, en activité à la date de clôture des inscriptions. 

Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre années au moins de services publics effectifs. 
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Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap 
 
L’article L-352-1 du Code général de la fonction publique prévoit 
qu’aucun candidat ne peut être écarté, en raison de son 
handicap, d'un concours ou d’un examen professionnel ou d'un 
emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a été déclaré 
incompatible avec la fonction postulée à la suite de l'examen 
médical destiné à évaluer son aptitude à l'exercice de sa fonction, 
réalisé en application des dispositions du 5° de l'article 5 ou du 4° 
de l'article 5 bis du titre Ier du statut général des fonctionnaires.  

Lors de son inscription, toute personne en situation de handicap, 
souhaitant bénéficier des aménagements prévus par la 
règlementation doit en faire la demande et doit, en plus des 
documents exigés à l’inscription, produire un certificat médical 
répondant aux critères suivants :  

▪ Ce certificat doit être établi moins de six mois avant le 
déroulement des épreuves, par un médecin agréé par la 
Préfecture qui ne doit pas être le médecin traitant  

 

 

Pour connaître la liste des médecins agréés, rendez-vous sur le 
site de l’Agence Régionale de Santé (ARS)  

https://www.ars.sante.fr  

▪ Établissant la compatibilité du handicap avec les fonctions 
auxquelles le concours ou l’examen professionnel donne 
accès, ce certificat doit préciser la nature des aides humaines 
et techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour 
permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la 
durée des épreuves, de composer dans des conditions 
compatibles avec leur situation  

▪ Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par 
l'autorité organisatrice - sous réserve que les charges 
afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des 
moyens, notamment matériels et humains, dont elle dispose 
- dans le but de rétablir l’égalité entre les candidats et non de 
créer une inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas 
en situation de handicap

 
 
 

Les épreuves 

 

✓ Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20.  

✓ Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.  

✓ Les épreuves écrites d’admissibilité sont anonymes et font l'objet d'une double correction.  

✓ Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé.  

✓ Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d'admission entraîne 

l'élimination du candidat.  

✓ Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête 

la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d'admission.  

✓ Un candidat ne peut, en aucun cas, être admis si la moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20 après 

application des coefficients correspondants. 

✓ A l’issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite des places offertes, la liste d'admission, distincte pour 

chacun des concours. 

✓ Le jury n'est pas tenu d'attribuer toutes les places mises au concours. 

✓ Au vu des listes d'admission, l'autorité organisatrice du concours établit par ordre alphabétique la liste 

d'aptitude correspondante. La liste d'aptitude fait mention, le cas échéant, de la spécialité au titre de 

laquelle chaque lauréat a concouru. 

 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés 

admissibles par le jury. 

Ces derniers passent, dans des conditions garantissant leur anonymat, un test psychotechnique 

destiné à permettre une évaluation de leur profil psychologique. Les résultats de ce test, non 

éliminatoire, sont communiqués au jury pour la première épreuve d'admission. 

  

https://www.ars.sante.fr/
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Concours EXTERNE 

 

 

Épreuves d’ADMISSIBILITÉ 

 

 Une dissertation portant sur un sujet d'ordre général 
relatif aux grands problèmes politiques, économiques, 
culturels ou sociaux du monde contemporain depuis 1945. 

 4 heures 
 coefficient 3 
 

  Une rédaction, à partir d'un dossier à caractère 
professionnel, d'une note permettant de vérifier les 
qualités d'analyse et de synthèse du candidat ainsi que son 
aptitude à dégager des solutions appropriées. 

 4 heures 
 coefficient 4 
 

  Un questionnaire, appelant des réponses courtes ou 
plus développées, portant sur le droit public : droit 
administratif, droit constitutionnel et libertés publiques. 

 3 heures 
 coefficient 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Épreuves d’ADMISSION 

 

 Une interrogation portant sur le droit pénal général et 
la procédure pénale. 

L'interrogation débute par un sujet initial tiré au sort par le 
candidat. 

 15 minutes après une préparation de même durée 
 coefficient 3 
 

  Un entretien avec le jury permettant à ce dernier 
d'apprécier la personnalité du candidat, ses capacités et sa 
motivation à exercer des fonctions de directeur de police 
municipale, ainsi que ses connaissances techniques et 
professionnelles. 

 20 minutes  
 coefficient 5 

Les candidats titulaires d'un doctorat peuvent, conformément à 
l'article L. 412-1 du code de la recherche, présenter leur parcours 
en vue de la reconnaissance des acquis de l'expérience 
professionnelle résultant de la formation à la recherche et par la 
recherche qui a conduit à la délivrance du doctorat. La fiche 
individuelle de renseignement mentionnée à l'alinéa précédent 
comprend une rubrique prévue à cet effet. Pour présenter cette 
épreuve adaptée, ils transmettent une copie de ce diplôme au 
service organisateur du concours au plus tard avant le début de la 
première épreuve d'admission. 

 

  Une épreuve orale de langue vivante. Le candidat 
choisit lors de son inscription l'une des langues étrangères 
suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien, russe, 
arabe moderne, portugais, néerlandais, grec. 

L'épreuve consiste en la traduction en français, sans 
dictionnaire, d'un texte dans la langue choisie par le 
candidat, suivie d'une conversation dans cette langue. 

 15 minutes après une préparation de 10 minutes 
 coefficient 1 
 

  Des épreuves physiques : 

a) Une épreuve de course à pied ; 

b) Une autre épreuve physique choisie par le candidat au 
moment de son inscription au concours parmi les 
disciplines suivantes : saut en hauteur, saut en longueur, 
lancer de poids ou natation. 

 coefficient 1 
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Concours INTERNE 

 

 

Épreuves d’ADMISSIBILITÉ 

 

 Un commentaire de texte portant sur un sujet d'ordre 
général relatif aux grands problèmes politiques, 
économiques, culturels ou sociaux du monde 
contemporain depuis 1945. 

 4 heures 
 coefficient 3 
 

  Une rédaction, à partir d'un dossier à caractère 
professionnel, d'une note permettant de vérifier les 
qualités d'analyse et de synthèse du candidat ainsi que son 
aptitude à dégager des solutions appropriées. 

 4 heures 
 coefficient 4 
 

  Un questionnaire, appelant des réponses courtes ou 
plus développées, portant sur le droit public : droit 
administratif, droit constitutionnel et libertés publiques. 

 3 heures 
 coefficient 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Épreuves d’ADMISSION 

 

 Une interrogation portant sur le droit pénal général et 
la procédure pénale. 

L'interrogation débute par un sujet initial tiré au sort par le 
candidat. 

 15 minutes après une préparation de même durée 
 coefficient 3 
 

  Un entretien avec le jury permettant à ce dernier 
d'apprécier la personnalité du candidat, ses capacités et sa 
motivation à exercer des fonctions de directeur de police 
municipale, ainsi que ses connaissances techniques et 
professionnelles. 

 20 minutes  
 coefficient 5 
 

  Une épreuve orale de langue vivante facultative.  

Le candidat choisit lors de son inscription l'une des langues 
étrangères suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien, 
russe, arabe moderne, portugais, néerlandais, grec. 

L'épreuve consiste en la traduction en français, sans 
dictionnaire, d'un texte dans la langue choisie par le 
candidat, suivie d'une conversation dans cette langue. 

 15 minutes après une préparation de 10 minutes 
 coefficient 1 
 
Seuls sont pris en compte, au titre de l'admission, les points 
supérieurs à 10 sur 20. 

 

  Des épreuves physiques facultatives : 

a) Une épreuve de course à pied ; 

b) Une autre épreuve physique choisie par le candidat au 
moment de son inscription au concours parmi les 
disciplines suivantes : saut en hauteur, saut en longueur, 
lancer de poids ou natation. 

 
Seuls sont pris en compte, au titre de l'admission, les points 
supérieurs à 10 sur 20. 
 

 coefficient 1 
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Le programme des épreuves 

 

 
Troisième épreuve écrite d'admissibilité 
 
Droit administratif 
L'organisation administrative : 
Les notions générales : centralisation, décentralisation, 
déconcentration, cadres territoriaux de l'organisation 
administrative ; 
L'administration de l'Etat : administration centrale, 
services à compétence nationale, services déconcentrés, le 
préfet ; 
Les autorités administratives indépendantes ; 
Les collectivités territoriales : la région, le département, la 
commune, les collectivités à statut spécial, les 
groupements de collectivités territoriales ; 
Les établissements publics. 
La justice administrative : 
La séparation des autorités administratives et judiciaires : 
le tribunal des conflits ; 
L'organisation de la justice administrative : le Conseil 
d'Etat, les cours administratives d'appel, les tribunaux 
administratifs ; 
Les recours devant la juridiction administrative. 
Le cadre juridique de l'activité administrative : 
Le principe de légalité ; 
Les actes administratifs unilatéraux, le pouvoir 
réglementaire ; 
Les contrats administratifs ; 
Le service public (notions, relations avec l'usager, modes 
de gestion) ; 
La police administrative ; 
La responsabilité administrative ; 
Le statut de la fonction publique territoriale ; 
L'incidence du droit communautaire sur le droit 
administratif français : la hiérarchie des normes, le principe 
de primauté, le principe d'applicabilité directe, l'effet 
direct. 
 
Droit constitutionnel 
La théorie constitutionnelle et les institutions politiques 
comparées : 
La souveraineté et ses modes d'expression ; 
Les régimes électoraux ; 
Les institutions politiques de la démocratie libérale. 
Le régime politique français : 
L'évolution des institutions politiques françaises depuis la 
IIIe République ; 
Le régime politique issu de la Constitution du 4 octobre 
1958. 
 
Libertés publiques 
Théorie générale des libertés publiques : 
Les sources des libertés publiques ; 
L'aménagement des libertés publiques ; 
La protection juridictionnelle des libertés publiques. 

Le régime juridique des principales libertés publiques : 
L'égalité ; 
Les libertés de la personne physique ; 
Les libertés de l'esprit ; 
Les libertés propres aux groupements d'individus. 
 
 
Première épreuve d'admission 
 
Droit pénal général 
La loi pénale : 
Importance, nature, domaine d'application dans le temps 
et dans l'espace de la loi pénale ; 
La loi pénale et le juge ; 
La loi pénale et l'infraction. 
Le délinquant : 
La responsabilité pénale du délinquant ; 
L'irresponsabilité pénale du délinquant. 
Les peines : 
La peine encourue ; 
La peine prononcée ; 
La peine exécutée. 
 
Procédure pénale 
Les principes directeurs de la procédure pénale. 
Les acteurs de la procédure pénale : 
La police judiciaire ; 
Le parquet ; 
Les avocats ; 
Les juridictions d'instruction et de jugement ; 
La cour pénale internationale et les tribunaux pénaux 
internationaux. 
La dynamique de la procédure pénale : 
L'action publique ; 
L'action civile. 
La mise en état des affaires pénales : 
La preuve pénale ; 
Les enquêtes de police ; 
L'instruction préparatoire. 
Le jugement des affaires pénales : 
Les diverses procédures de jugement ; 
Les voies de recours internes ; 
Les voies de recours internationales. 
L'entraide répressive internationale : 
Les accords de Schengen ; 
le mandat d'arrêt européen ; 
L'extradition ; 
EUROJUST ; 
EUROPOL ; 
Les équipes communes d'enquête ; 
Les magistrats de liaison. 
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Programme des épreuves physiques  

 
 
1° Modalités des épreuves  

 
 
1. Epreuve de course à pied : 100 m.  

2. Autres épreuves physiques : 

. soit saut en hauteur ; 

. soit saut en longueur ; 

. soit lancer de poids (6 kg pour les hommes ; 4 kg pour les femmes) ; 

. soit natation (50 m nage libre, départ plongé).  

 
 
 
2° Barèmes de notation  

 
Les conditions de déroulement des exercices physiques sont définies par les règlements en vigueur dans les fédérations 
françaises d'athlétisme et de natation.  

La notation des épreuves est assurée par un groupe de correcteurs nommés à titre d'experts sous l'autorité du président du 
jury.  

Si, par la suite des conditions atmosphériques, les installations sportives sont impraticables, certains des exercices ci-dessus 
indiqués peuvent être reportés à une date ultérieure par décision du président.  

La somme des points de cotation obtenus dans les deux exercices est majorée d'un demi-point par année d'âge au-dessus de 
vingt-huit ans chez les femmes et de trente ans chez les hommes, dans la limite de 10 points, l'âge des candidat (e) s étant 
apprécié à la date de l'ouverture du concours. Cette somme est divisée par deux pour obtenir la note finale du candidat et ne 
peut toutefois excéder 20 sur 20.  

 

 
 

Les candidates enceintes sont dispensées, à leur demande, des épreuves physiques obligatoires. 

Elles devront être en possession d'un certificat médical établissant leur état. Les candidates 

bénéficiant de cette dispense sont créditées d'une note égale à la moyenne des notes obtenues 

par l'ensemble des candidats au concours auquel elles participent. 
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NOTATION DES EPREUVES  -  HOMMES 

NOTE 100 m 
Saut en 

hauteur (cm) 
Saut en 

longueur (m) 
Lancer de 
poids (m) 

Natation 

20 11"7 168 6.00 11.50 0'33"  

19 11"8 165 5.90 11.00 0'35"  

18 11"9 162 5.80 10.50 0'37"  

17 12"1 159 5.60 10.00 0'39"  

16 12"2 155 5.40 9.55 0'41"  

15 12"4 151 5.20 9.10 0'43"  

14 12"6 147 5.00 8.65 0'45"  

13 12"7 143 4.80 8.20 0'47"5  

12 12"9 138 4.60 7.75 0'50"  

11 13"1 133 4.40 7.30 0'53"  

10 13"3 128 4.20 6.90 0'56"  

9 13"4 123 4.00 6.50 1'00"  

8 13"6 118 3.80 6.15 1'05"  

7 13"8 113 3.60 5.80 1'10"  

6 14" 108 3.40 5.45 1'15"  

5 14"2 103 3.20 5.15 1'20"  

4 14"4 98 3.00 4.85 1'25"  

3 14"6 93 2.80 4.55 1'30"  

2 14"8 88 2.60 4.25 50 m (*)  

1 15" 83 2.40 4.00 25 m (*)  

(*) sans limite de temps          
 

NOTATION DES EPREUVES  -  FEMMES 

NOTE 100 m 
Saut en 

hauteur (cm) 
Saut en 

longueur (m) 
Lancer de 
poids (m) 

Natation 

20 13"3 135 4.20 8.00 0'38"  

19 13"5 133 4.10 7.75 0'40"  

18 13"7 131 4.00 7.50 0'42"  

17 13"8 129 3.90 7.25 0'45"  

16 14" 127 3.80 7.00 0'48"  

15 14"2 125 3.70 6.75 0'51"  

14 14"4 122 3.60 6.50 0'54"  

13 14"6 119 3.50 6.25 0'58"  

12 14"8 116 3.40 6.00 1'02"  

11 15" 113 3.30 5.75 1'06"  

10 15"2 110 3.15 5.50 1'10"  

9 15"4 107 3.00 5.25 1'15"  

8 15"6 103 2.85 5.00 1'20"  

7 15"8 99 2.70 4.75 1'26"  

6 16" 95 2.55 4.50 1'32"  

5 16"3 91 2.40 4.25 1'34"  

4 16"6 87 2.20 4.00 1'38"  

3 16"8 83 2.00 3.75 1'44"  

2 17" 79 1.80 3.50 50 m (*)  

1 17"3 75 1.60 3.25 25 m (*)  

(*) sans limite de temps         
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La liste d’aptitude 

 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les candidats 

déclarés aptes par le jury. La liste d'aptitude a une validité nationale. 

L’inscription sur la liste d’aptitude permet de postuler auprès des collectivités territoriales : communes, 

départements, régions et de leurs établissements publics. 

 

1 – L’inscription 

 

Elle est automatique en cas de réussite. Toutefois, un lauréat de concours ne peut figurer que sur une seule liste 

d’aptitude d’accès au même grade du cadre d’emplois. Ainsi, en cas de réussite simultanée à un même concours 

dans deux centres de gestion différents, le lauréat adresse à l’autorité organisatrice de chacun des concours, 

dans un délai de 15 jours à compter de la notification de son admission, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, sa décision d’opter pour son inscription sur la liste d’aptitude choisie et de renoncer à l’inscription sur 

l’autre liste. 

 

2 - La durée de validité 

 

La durée initiale de validité de la liste d’aptitude est de deux ans.  

Elle peut être reconduite d’une année, voire de deux années supplémentaires, pour les lauréats non nommés au 

cours des deux premières années. La personne déclarée apte ne bénéficie du droit à réinscription sur une liste 

d'aptitude la troisième et la quatrième année que sous réserve d'avoir fait connaître par écrit, un mois avant la 

date limite d’inscription, son intention d'être maintenue sur ces listes au terme des deux premières années 

suivant son inscription initiale et au terme de la troisième année. 

 

3 - Prolongation éventuelle des délais 

 

Le décompte de la période de quatre ans est suspendu pendant les périodes suivantes : 

1° Congé parental, de maternité, d'adoption, de présence parentale et de congé de solidarité familiale ; 

2° Congé de longue durée ; 

3° Accomplissement d'un mandat d'élu local ; 

4° Accomplissement des obligations du service national ; 

5° Recrutement en qualité d'agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent sur le fondement de l'article 

L. 332-13 dès lors que cet agent est inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions 

correspondent à l'emploi qu'il occupe ; 

6° Engagement de service civique conclu dans les conditions prévues à l'article L. 120-1 du code du service 

national, à la demande de l'intéressé. 

Pour bénéficier d’une de ces dispositions, le lauréat doit adresser une demande écrite, accompagnée des 

justificatifs nécessaires. Cette prolongation ne s'applique, qu'au terme des quatre ans, et ne dispense pas le 

lauréat des formalités de réinscription. 

Si aucun concours n’a été organisé dans ce délai de quatre ans, le candidat conserve le droit de demeurer inscrit 

sur la liste d'aptitude jusqu’à la date d’organisation d’un nouveau concours. 
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La préparation aux épreuves 
 

Les possibilités de préparation et de formation sont nombreuses et il appartient aux candidates et aux candidats 

de rechercher celles qui leur conviennent. 

 

Les centres de formation  (liste non exhaustive) 

▪ Le CNED  propose des formations par correspondance aux concours administratifs  

▪ Le site Carrières publiques  propose également des formations aux concours 

▪ Le GRETA  organise également des formations 

▪ L’AFPA  est présente sur le créneau de la préparation aux concours avec le CNEFAD (Centre National 

d’Enseignement et de Formation à Distance) 

▪ Le CNFPT  (Centre national de la fonction publique territoriale) : les agents publics territoriaux en activité dans 

les collectivités territoriales ont la possibilité de s’inscrire, après accord de leur employeur, aux préparations 

dispensées par les délégations régionales du CNFPT 

 
Les ouvrages 

Des ouvrages dédiés à la préparation aux concours sont consultables en bibliothèque ou en vente en librairie ou 

sur Internet, parmi lesquels (liste non exhaustive) : 

▪ Les annales corrigées de la DOCUMENTATION FRANÇAISE  

▪ Les éditions FOUCHER  

▪ Les éditions VUIBERT  

▪ Les éditions NATHAN  

 
 
 

La recherche d’emploi 
 

L’inscription sur liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. Le lauréat, à la recherche d’un emploi, pourra adresser 

des candidatures spontanées aux collectivités (lettre de motivation et CV) 

Le site emploi-territorial.fr  recense toutes les annonces en cours proposées par les employeurs publics locaux. Ce 

site permet de : 

▪ prendre connaissance des postes à pourvoir en Eure-et-Loir et sur le territoire national ; 

▪ postuler directement en ligne sur certaines offres (avec lettre de motivation et CV) ; 

▪ faire paraître une demande d’emploi (en créant un compte) ; 

▪ recevoir des alertes automatiques signalant la parution d’offres correspondant à la recherche. 

Vous souhaitez élargir vos recherches ? 

Le site choisirleservicepublic.gouv.fr  recense toutes les annonces pour les postes dans la fonction publique 

territoriale mais également les postes ouverts dans la fonction publique d’État et la fonction publique hospitalière. 
 

 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir 

Maison des communes – 9 rue Jean Perrin – 28600 LUISANT 

Pôle Accompagnement vers l’emploi territorial ▪ Tél. : 02 37 91 43 42 ▪ Courriel : concours@cdg28.fr ▪ Internet : www.cdg28.fr 

http://www.cned.fr/
https://www.carrieres-publiques.com/
https://gretaformation.ac-orleans-tours.fr/
http://www.afpa.fr/
http://www.cnfpt.fr/
https://www.vie-publique.fr/preparation-aux-concours-publications
https://www.editions-foucher.fr/concours
https://www.vuibert.fr/catalogue/concours-fonction-publique
https://superieur-concours.nathan.fr/concours-administratifs-epreuves
http://www.emploi-territorial.fr/
https://choisirleservicepublic.gouv.fr/
mailto:concours@cdg28.fr
http://www.cdg28.fr/

